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OU LU POLITIQUE MUNICIPAL, jrnüVINGIAL ET NATIONAL.

TURQUIE.
Constantinople, le 4février» — Depuis plusieurs années, les 

Etats-Unis d'Amérique avaient cherché h conclure avec la 
Porte un traite de commerce, qui assurât aux deux puissances 
des avantages mutuels. Mais le gouvernement anglais doit avoir 
témoigné son mécontentement à cet égard , et les rapports d’é
troite amitié qui existaient alors entre l’Angleterre et la Perte, 
déterminèrent celle-ci à rejetter les propositions des Etats- 
Unis. Maintenant qu’il règne une espèce de mésintelligence en
tre les deux puissances , la Porte a probablement cru pouvoir 
se dispenser des égards qu’elle avait observes jusqu’ici , et elle 
a jugé convenable a ses intérêts, de contracter une alliance avec 
une grande puissance maritime.

En conséquence , le Reiss-Elfendi a fait des ouvertures à ce 
sujet à M. Richard , agent de TA mériq ue-Sep ten triona le qui se 
trouve ici ; d’apres ces ouvertures , la Porte serait disposée à 
accorder les plus grandes faveurs au commerce des Etats Unis, 
si ceux-ci voulaient l’assister efficacement dans le cas d’une 
guerre avec les puissances européennes , ou au moins la pôur- 
sub^tE ba^tneus de guerre ; alors la Porte leur payerait des

Quoiqu’au premier coup-d’œil , ces propositions 11e parus
sent pas très acceptables à M. Richard, et que pour entamer 

es négociations a ce sujet, il dût recevoir des instructions 
pus étendues ctoes pleins-pouvoirs, cependant, il a jugé de 
son devoir d en profiter pour ouvrir les voies à la mission 
ont il est charge et qui consiste à procurer des avantages au 
ommeree de sa nation et il en a informé son gouvernement , 

et M. bradesch , consal des Etats-Lkiis.

U Spectateur-Oriental contient la notice suivante sur les 
.urdes , qui doivent, dit-011, fournir un corps nombreux de ca
valerie a 1 armee ottomane :

" Les Curdes sont les descendans des anciens Partbes qui 
se répandirent dans l’Assyria et la Mésopotamie. ’

» H y a aujourd’hui des Curdes tant en Perse qu’eu Turquie- 
dans Tun et l’autre empire , ils sont indépendaus , et 11e payent 

un léger tribut au souverain sur le territoire duquel ils 
transportent leurs tentes. La majeure partie de ce peuple a été 
constamment errante depuis la conquête de l’Asie Mineure par 
es Romains , terminée 6/f ans avant J.-C., par Pompée , qui 
n ut une province du grand empire. Aujourd’hui les Curdes 

üitant le Curdistan proprement dit, sont stationnaires etdé- 
pendans du pacjja de Bagdad, quoique se gouvernant par des 

particulières ; ceux qui habitent les autres parties de la 
trompt16 d As‘e ’ 611 s’dl°iguant tins frontières de la Perse, sont
même beu °1 °6 Sej0urnent îa,nais Plus d’LUle saisoa dans le

très R6S ^urdes ollt été, de tous tems, considérés comme 
jamais1^'68 et propres à la guerre. Leur courage tie s’est
raiem x ,euU > Mahomct dlsalt qu’en se réunissant, ils pour- 

t bouleverser le monde entier.
ohvet CS C“rdes de Turquie sont beaux hommes ; ils ont la 
fans °”°mie flère et- animée. Dès l’âge de 7 ans , leurs pu
tt êmesS"' 5U maniement dos amies; les femmes ell.es- 
de corns r.l S'^Pas cel exercice , et y acquièrent une force 
Homel dans qUaljle> Ils suivent en général la religion de Ma
ures dîffiî J6* Pr‘“clPaax préceptes , mais avec quelques lé- 
aussi anpi T dans ^observation. Parmi eux se trouvent 
“M, quelques bourgades de chrétiens nestoriens.

donner“„“J “-T lea maîuotes de la More'e, au lieu 
certaine in A ƒ ,f,Urs dcs. en les mariant, reçoivent une
«a Pen! t3 4 6 de. TUX qU1 SC Prèsente s considérant qu’ils
lin61 ,e-tre •pr.1Te-13 d Unf Persomie qui leur est utile dans
ttaaés d’Stra IOn hnterieu^ede la famille, sans en être dédom- 

ses “ une maniéré quelconque.
» Tes principales peuplades de Curdes se trouvent du côté

Damas ’ d’Amid Molli Ä
*eux EbrTau'sm0UiS P“6 J0“'16 3QX tisSUS de cololi imitant 

a p,, rQues autrefois dans ce pays.
en Tür,?"3 «S mPdIeurs renseignemens obtenus , on calcule 

Vmlle lernleS dß C.nrdes; dans chacune il y a 
violens desdarmes°ét d,?!31'31’ h'abUués aux exercices les plus 
qoes, avec infiniment ’ °" peiU les C0l»parer aux cosa-
!e pillage. Toute lem- r’lilus de C0lîla8e et moins d’ardeur pour 
ds_oiit grand soin de*0 .ea?e.®0laslsle,dans leurs troupeaux , et 
Puissent les faire naîl A 1S” ^ p0sit‘01ls agréables où ils 
c°up des Côtes tonP' AUS]S1 Ue S®, rePrOcbent-iIs jamais beau- 
0U iU trouvent des n ?UrS P "r que l’intérieur du pays ,

* Tes CnrA Paturages fertiles. 1 3
Suedes portions leSU4int-aui°Urd’llui foruier > en cavalerie, 

l nions les plus lmporlantes de j.armée d|I SultaUi „

FRANCE.
Paris, le 4 mars. —Les députés se sont réunis aujourd’hui 

à une heure en comité secret.
— Parmi les bruits qui circulaient à la bourse, on dési

gnait M. de la Ferronnays comme devant remplacer M. le dup 
de Rivière auprès de M. le duc de Bordeaux , et (VI, Pasquier 
comme devant arriver au ministère des affaires étrangères. 
Nous avons quelque raison de croire que la dernière de .ces 
rumeurs est inexacte. {Gazette de France )

On annonce le depart pour la Morée de plusieurs régimens 
d infanterie et de cavale rie, commandés par le général Loverdo, 
grec d’origine ; on annonce d’autre part que dès préparatifs de 
défense se font à Constantinople.

Ce que nous pouvonsiàssurer , c est que l’unicm la plus com
plète règne entre les trois puissances signataires du traité Me 
Londres • et que les deux autres puissances agiront de concert 
avec la Piussie , l’Angleterre et la France. M. le ministre des af
faires étrangères doit donner cette assurance dans le comité se
cret de la chambre. ^ Gazette de France. )

D apres la Quotidienne , c’est pour Alger et non pour la 
Morée que vont être embarquées , à Toulon, les troupes com
mandées par le général Loverdo.

— M. Cornet d’incourt a donné sa démission de la place 
de directeur de l'administration des contributions directes.

—■ Le conseil d’état, dans une séance extraordinaire tenue 
avant hier lundi,3 entendu le rapport fait par M. Faure, l’un 
de ses membres, sur la demande de mise en jugement de Mf\l. 
Delavau et Franchel. II a été décidé que cette demande se
rait communiquée à S, Exc. le ministre de l’iutériepr pour 
avoir son avis.

M. Jacquinol-Pampelune, procureur-général , assistait à la 
seance. Il s est retiré avant que celle affaire fût mise eii 
discussion.

L instruction se poursuit à la cour royale avec beaucoup 
activité. M. le président Séguier a interrogé hier M, le comte 

de Divonne , colonel commandant de la place de ParisjM. 
Rouvyer , capitaine d’état major , qui a commandé le feu au 
07e (le ligne ; et M . le commissaire de police Bpniface , qui doit 
avoir reçu de M. Delavau, l’ordre de ne point constatar les 
contraventions.

Aujourdhui, ont de interroges M. Rocs ch , commandant 
par interim la gendarmerie de Paris , eu absence du vicomte 
de Foucault; les commissaires de police Durios et Guérandel.

Une commission rogatoire pour interroger le comte de Pins, 
chef de la police secrète , a été expédiée à Castres.

PAYS - BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Dans la séance du 4 de ce mois de fa chambre , |J. Claes- 
sens-Moris, rapporteur de la commission des pétitions., a ana
lysé la pétition des propriétaires de verreries de la province 
de Liège, qui .demandent une augmentation des droits d’en- 
tréc sur les verres étrangers,

La chambre a ordonné le dépôt au greife et ^'impression du 
rapport , dans l’intérêt de l’industrie..

M. Loop, ae rapporteur, a fait un rapport sur une pétition 
de meuniers , brasseurs et distillateurs de Maestricht, contre 
une décision de M. l'administrateur-général des droits d’en
trée , de sortie et des accises. La pétition sera déposée au 
greffe.

M. Lenker, 3e rapporteur, a entretenu la chambre de la 
requête de M. J. B. Gai fier , apothicaire de la province d’An
vers, quj voudrait qu’il fut défendu aux médecins de débiter 
des médicamens. (Dépôt au greffe.)

L’analyse du discours de M. Donker - Curtins que nous 
avons donne hier d’après la Gazette des Pays-Bas, contenait 
quelques inexactiludes. Voici le discours qu’a prononcé l'hono
rable député :

Nobles et Puissa.ns Seigneurs ,
J’appuie la motion que vient de faire notre honorable collè

gue M. de Brouckère en tant qu’elle tend affaire voir de nou
veau l’urgence de Ta.bolit.ion de toute loi d’exception sur la 
presse : car vraiment si dans le cas dont il s’agit, il y a lieu 
a poursuivre ., .je 11e me peux me figurer, que ce puisse être au
trement qu’en vertu d’n ne telle loi ; le code pénal actuel, quel- 
qu’ombrageux et despotique qu’il soit, ne justifiant ni de pelles 
accusations ni des saisies semblables à celle qu’011 a pratiquée 
dans l’espèce.



Et en effet , messieurs , comment serait-il possible , d’après 
les règles ordinaires d.u droit commun , qu’un auteur fût pour
suivi comme faussaire , comme calomniateur , comme escroc 
même, et qu’avant jugement on s’emparât des exemplaires de 
son livre , seulement pour avoir qualifié l’e'crit d’un de ses con
citoyens, en faveur d’une institution, ou d’une peine quelconque, 
çomtne l'apologie de cette institution ou de cette peine ?

N’est-il donc pas reconnu qu’une apologie n’est qu’une justi
fication ou la défense d’une action quelconque , d’après la dé- 
linition qu’eu donne le dictionnaire de l'Académie même ? Et 
u’est-il donc pas de fait qu’on a soutenu la nécessité , l'utilité et 
la justice de la peine de mort ? qu’on l’a considérée comme la 
pins propre dans certain cas , à atteindre le but pénal ? qu’on 
a cru devoir la défendre avec vigueur même , dans l’intérêt 
prétendu de la société ? qu’on a combattu l’opinion contraire ? 
qu’on a signale' les antagonistes de cette peine comme prêchant 
une doctrine dangereuse et subversive de l’ordre social ? et 
qu’on a tâché enfin de jeter sur eux le blâme d’être miséricor
dieux envers les coupables et par là même injustes envers les 
victimes innocentes P

Qu’on examine l’ouvrage dont il s’agit, et on y trouvera par
tout ces douces e'pithèles appliquées avec profusion à ses adver
saires , dont je fais partie.

Et un tel défenseur zélé d’une peine qu’il peut trouver juste 
et raisonnable , j’y consens , et qu’il peut défendre avec cha
leur , j’y consens encore , crie à la calomnie , quand on l’ap
pelle l'apologiste, c’est-à-dire le défenseur de la peine de mort, 
il crie au faussaire et à l’escroc , qtiand on appelle sa dé
fense une apologie, et quand on réduit son ouvrage avec des 
notes critiques ? f-

Où en serions-nous , messieurs ! et quelle serait la liberté 
de la presse , si , en vertu de nos lois, un mot déplaisant ou 
une expression outrée peut constituer de tels crimes ou délits ?

Non ! j’en suis convaincu , telle n’est pas l’intention du gou
vernement belge , et toute loi prêtant matière à de tels abus, 
y sera bientôt abolie.

Et , Messieurs ! si , à l’occasion de la pétition qui nous est 
présentée, je signale ces abus avec une chaleur particulière, on 
ne peut s’en étonner, quand on se souvient , que c’est moi- 
même qui, de bonne foi , mais ouvertement et avac calme , ai 
combattu la peine de mort ; que c’est moi-même qu’on a voulu 
plus particulièrement combattre en défendant cette peine et en 
en faisant l’apologie.

J’ai été loin de m’en plaindre, car ces discussions doivent 
être libres de part et d’autre ; mais je déplore dès-lors que 
maintenant , lorsque d’autres aussi appuyent ces opinions , on 
gêne cette liberté par des poursuites , et qu'on étouffe la dis
cussion par des saisies inconcevables avant jugement meme ; 
et je le déplore d’autant plus , que mon écrit ayant principale
ment provoque' celui du référendaire du ministère de la jus
tice , je deviens ainsi la cause éloignée , mais primaire , quoi- 
qu’innocente , de la poursuite d’un jeune homme qui a pu se 
méprendre , comme son adversaire , mais qui , certes , ne me 
paraît avoir commis ni crime ni de'lit , eu qualifiant d’apologie 
une défense et line justification chaleureuse , d’une peine encore 
existante , et dont on peut sans doute être l’apologiste, comme 
j’en suis l’antagoniste.

Liège , le 8 Mars.

On apprend que plusieurs entrepreneurs de diligences se 
proposent d’adresser, les uns , une humble requête à S. M. , 
les autres , dit-on, une pétition aux états-généraux , relative
ment an nouvean droit de barrière qu’on vient d’e'lablir; droit 
dont l’exorbitance, en leur portant untres grand préjudice, 
ne peut manquer de gêner la facilité des communications au 
détriment du commerce et de l’industrie ; en outre , il est 
plus que probable que le fisc trouvera du déchet dans son cal
cul par une diminution notable du nombre des voituies pu
bliques, et qu’ainsi l’axiome qu’en matière de fiscalité deux et 
deux ne font pas toujours quatre, trouvera ici son application.

( Journal de la Belgique. )
T— M. Cousin , nouveau directeur du théâtre de Gand , vient 

d’engager Mondonville dans l’emploi dë Martin, et son épouse 
( Melle Leiuoule ) comme première chanteuse. St.-Paul est at
taché à la même troupe dans l’emploi de la liuette ; il sera en 
même-temps chef de la régie de la troupe.

— Le courrier de France est encore en retard d’un jour ; 
nous n’avons reçu aujourd’hui de Paris que les journaux du 
5 mars.

Observations sur les considerans du jugement prononcé par 
le tribunal correctionnel de Gand, dans l'affaire de l'abbé 
De Smet,

Le jugement de l’abbé de Smct tranche plusieurs questions ex
trêmement importantes, qu’il serait difficile de traiter conve
nablement dans up article de journal ; mais les motifs in
voqués par le tribunal tendent à établir une jurisprudence tel
lement contraire, ce nous semble, aux principes des gouver- 
netnens constitutionnels, qu’il y aurait danger à les laisser pas
ser sans attirer sur eux le contrôle de l’opinion publique.

Le principe mis en avant par le tribunal de Gand , c’est 
que, d’après « la loi fondamentale du royaume et d'autres dis- 
» positions et règlemens légaux, l’enseignement public rentre 

exclusivement dans les attributions du gouvernement de l’état. »

Quant à la loi fondamentale il est difficile d’y trouver I' 
bution exclusive du gouvernement à régir tout ce qui cono 
l’enseignement public. L’article 226 de notre charte consti^ 
tioiinelle porte : <> L’instruction est un objet constant des soins 
» du gouvernement. Le roi fait rendre compte tons les ans au 
» états généraux , de l’état des écoles supérieures moven 
» et inférieures. » ' ' Wes

Il y a loin , ce nous semble, de la sollicitude légale delà lo' 
fondamentale au principe érigé par les juges de Gand • il 
loin des soins constants (imposés au gouvernement par Part* 
cle 226, au monopole exclusif que lui attribue le jugement du 
tribunal; sur-tout si l’on s’attache à pénétrer l’esprit de noire 
constitution, si bien manifesté par le rapprochement des art 
226 et 227.

« Art. 227. La presse étant le moyen le plus propre à ré
pandre les lumières , chacun peut s’en servir , pour commuai, 
quer ses pensés , sans avoir besoin d’une permission préalable » 

Voilà le véritable esprit du gouvernement représentatif dans 
toute sa pureté. La loi fondamentale impose an gouvernement 
l’obligation de veiller constamment aux progrès de l’instruc
tion publique. Elle rend obligatoire l’intervention annuelle des
représentans delà nation. Non contente de leur appui et sachant 
que l’opinion publique est l’âme des gouveruemens représen
tatifs , elle en provoque immédiatement après l'expression libre 
et franche, et elle l’encourage comme le moyeu le plus pro
pre a seconder ses vues pour la prospérité de l’instruction 
publique.

Comment concilier ces excitations libérales de la loi fon
damentale et I appel qu elle fait aux lumières de tous, avec 
l’asservissement des doctrines médicales, juridiques, philosophi
ques et autres des professeurs des universités et des collèges, 
au contrôle exclusif d’agens du gouvernement nécessairement 
étrangers , quelque instruits qu’on les suppose , à une 
partie des branches de l’enseignement public ?

Nous n’aborderons pas aujourd’hui la question de savoir si le 
maintien des articles 201 à 206 du code pénal peut se concilier 
avec la liberté d’opinions consacrée par la loi fondamentale, 
ou s’il est utile de faire des exceptions au principe poulies 
discours et écrits des ministres des cultes. Mais n’a-t-on pas le 
droit de s’étonner que des juges aient considéré le gouverne
ment comme tellement identifie avec l’enseignement public, 
que les diverses doctrines enseignées dans les écoles et jus
qu’aux livres adoptés pour l’enseignement soient envisagés, 
comme des actes de l'autorité publique.

L art. 201 du code penal punit d’un emprisonnement Je! 
mois à .deux ans le ministre d’un culte , qui , dans l’exercice de 
son ministère , prononce en public un discours contenanth 
censure de tout acte de l’autorité publique. Il résnlte du juge
ment du tribunal de Gand, que M. de Smct a prononcé de cette 
manière un discours contenant la désapprobation ou censurt 
de quelques parties de V'enseignement public. Or pour en venir, 
al application de l’article 201 du code pénal, les juges sont par* 
tis du principe que tout ce qui concerne l’enseignement est 
dans les attributions exclusives du gouvernement, et en sont 
venus à celte conséquence que toutes les doctrines professées 
dans les écoles sont des actes du gouvernement.

Une pareille prétention n’est-elle pas injurieuse à la fois et 
pour ,e gouvernement que l’on rend ainsi solidairement res
ponsable des systèmes les plus opposés professes dans les tf- 
rens colléges et universités du royaume , et pour les profes- 
sears, que l’on dépouille de la plus précieuse et de h p/as 
honorable prérogative de l’homme de lettres , celle de ne pui
ser ses opinions que dans l’examen consciencieux des diverses 
doctrines.

Nous ne voulons point justifier ici l’opportunité ni lacoo- 
venanee de la désapprobation de l’abbé de Smet ■ nous ignorons 
rnême pur quoi elle portait ; mais entre une inconvenance li
téraire ou même morale et un délit punissable d’emprisonne
ment, il y a une distance que le tribunal de Gand semble"’“' 
voir pas avoir aperçue ou que du moins il n’a aucunement pr“ 
le soin de signaler dans son jugement.

Et que penser de cette doctrine nouvelle érigée parlement 
jugement et d’après laquelle l’intention ne justifie pas faute01 
d’un fait qui serait, matériellement un délit.

” Considérant qu’il n’est pas permis aux tribunaux de I“lS 
» ser impuni un tel délit, à cause de l’intention ou àa bu 
» que l’auteur pourrait avoir eu dans la censure ou criLffue_* 
» ou à cause de toutes autres circonstances que la loinerec“0' 
» naît pas comme excuses. »

Depuis quand est-il besoin d’une exception spéciale d°j*s C 
lois penales pour excuser l’auteur d’un délit matériel , Ps 
vient à prouver que sou intention n’avait rien de méchant, s», 
but rien de criminel. N’est~il donc plus de règle que 
l’accusation à prouvera la fois et le fait matériel et l’inteo1 
coupable , pour faire condamner un prévenu comme con\Zain 
d'un crime ou d'un délit.

Qu’on y prenne garde , il y a dans cette affaire autre cb^ 
que^ la cause de l’abbe' de Smet ; qu’on n’oublie pas les P1^
de Langenhuyzen et de Heirstraeten, mu’on songe à.“ 
quadruple accusation plus récente dirigée contre nn F 
criminaliste, accusation dans laquelle on ne sait c 
porte de 1 odieux ou. de l’absurde; et tousles bf 
ches aux libertés écrites du pays et sur-toat à la 1

criminaliste, accusation dans laquelle"on*ne sait ce qui 1’«? 
porte de 1 odieux ou de l’absurde; et tous les hommes.Lnâ’ nnir I . Lnnt - - - * • "> ■ | j flß ,
t“-“-''-’. ^----- oauve-garae aes autres, sentiront ja oéces®
de se liguer contre des doctrines aussi restrictives, saIls.!!1 ,e'es 
s’enquérir de l’opinion ni du nom des personnes i®P‘‘3
dans ces procès.



Le fil d’archai.. — Les Biles, Romanine.

Attachez par les deux extrémités , de manière pourtant à lui laisser 
une légère courbure , un Gl d’archal , gros à peu près comme celui qui 
{ait mouvoir les sonnettes de nos maisons. Si alors une femme se présente, 
et que sur ce chemin de cinq ou six lignes de largeur, elle trouve le 
moyen de se tenir debout et de marcher sans le secours d’aucun balan
cier ce tour d’adresse et d’équilibre vous paraîtra assez extraordinaire 
sans doute. Si celte femme , toujours suspendue sur le fil, se met à ge
noux, se couche, se relève, fait volte-face, porte en équilibre sur le 
menton, sur le nez et sur la bouche, une épée, un énorme chande
lier, une feuille de papier , ou un cor de chasse dont elle tire un air 
tout entier; si, à la manière des jongleurs indiens elle agite entre ses mains 
avec une extrême rapidité, 3 ou 4 boules de cuivre; si jouant avec une 
guirlande de roses, ou jetant sur ses épaules un mantau espagnol , notre 
Orichalcienne prend les poses la plus élégantes et les plus gracieuses , 
s’enveloppe de son mantau, le rejette, le reprend encore , et semble 
aussi à l’aise sur le point d’appui fragile et tremblant où son pied se pose, 
que telle petite maîtresse miùàudànt devant une glace dans son boudoir; 
votre étonnement augmentera, et vous vous écrierez que c’est là le terme de 
l’art desForioso et'desSaqui. Un instant, s’il vous plait, car voici qui tient 
du prodige. Ce Cl d’arclial sur lequel viennent de s’exécuter ces merveil
leux exercices,est mis en mouvement comme une balançoire, et notre dan
seuse à demi-couchée et se livrant à ces bslancemens semble prendre un 
peu de repos. Tout à coup, et tandis que le fil va et vient avec le plus de 
force, elle se lève, et se tenant debout, les mains armées de castagnettes, 
on la voit ( et les yeux peuvent à peine le croire) monter , descendre, 
telle que l’oiseau qui voltige dans l’espace , et pendant ce voyagé aérien 
et périlleux , s’accompagner des castagnettes avec une mesure parfaite , et 
une vitesse extraordinaire.

Tout ceci a l’air d’un conte fait àpplai&îr, et cependant, c’est ce qu’ont 
exécuté hier au théâtre les DeIle‘ Romanine devant des spectateurs , qui 
auraient été moins rares , si Ton avait eu quelque idée de la merveilleuse 
adresse de nos orichalciennes. Mais une seconde représentation verra 
grossir le nombre des curieux, et dès la troisième, il est possible que la 
salle ne suffise plus à contenir la foule..

Cours public et gratuit d’arithmétique algébrique.

Le professeur de ce cours , qui depuis longtemps à l’expérience de 
l’enseignement , expliquera aux ouvriers ies principes de l’algebrë élé
mentaire , la formation des puissances, l’extraction das racines carrées et 
cubiques, les propórlions , les progressions et le calcul des Logarithmes , 
avec.de nombreuses applications j il terminera chaque leçon, en don
nant aux élèves des notions élémentaires de mécanique industrielle.

Il suffira de connaître les quatre régies de l’arithmétique pour com
prendre les explications qui seront toujours mises à la portée des per
sonnes peu habituées au langage mathématique ; ce cours , que les chefs 
d’ateliers de Liège et des environs sont invités à recommander & leurs 
ouvriers 4 commencera dimanche prochain à onze heures moins un quart, 
dans le local au-dessus de la Halle.

COMMERCE. — Bourse de Paris dii 5 mars. — Rentes 5 p. o[0 , 
jouissance de septembre. io3 fr. 95 cent. — 4 ‘I2 P- °i° 1 jouiss. 00 do 
00 cent. —Rente 3 p. 100, jouis», du 22 juin, 6890. — Action fr. 
la banque , 0000 00. —Emprunt royal d’Espagnè 1826 , oo ojo.— Emprunt 
d’Haiti, 000 00.

Bourse d'Amsterdam, du 6 mars. —Dette active, 33 3[S. Id. dif. 
férée , 27132. Bill, de change 18 ^pB. Syndicat, 97 3(4. Rente rembours. , 
9» 7116. Act. société de commerce 85 i[2.

BOURSE D'ANVERS du 7 mars.
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Les taxes du PAIN à Liege du 8 mars , sont 
fliemes que la semaine dernière.

les

ETAT CIVIL du 7 mars. —Naissances : 2 filles.

Décès-, i garç., 1 fille, 1 homme , savoir :
Jean Rouge, âgé de S3 ans et 9 jours, boutonnier, rue devant la 

oucherie , veuf en ire n0ces de Aune Catherine Grandgillet, et en 
2 de Mari» Catherine ßissot.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche, la 3e. représentation du 
colporteur , opéra en 3 actes.

Au premier jour la 2me. représentation des demoiselles Romanine , ar~ 
estes orichalciennes.

En attendant les Nôces de Gamache, opéra en 3 actes de Mercadànte ; 
azaniello, opéra en 4 actes de Carafa , et la Somnambule Villageoise 
suoevillë nouveau en 3 actes. ’

TEMPERATURE du 9 mars. — A 8 libères du matin, 1 degrés 
a» dessous de zéro; à une heure, 3 degrés idem. 6

ANNONCES ET AVIS DIVERS'. ;

ku n. 33 , rue des Mineurs , on fait et vend des GATEAUX
!ilerviers-_______________ (3%)
^ ) Vente par autorité de justice.

Mercredi douze mars 1828 , aux onze heures du matin , sur
offrant6 fUnMarChé de UéP ’ ll,era P^é à la vente au plus 
en table" term?r enchérisseur des meubles et effets/ consistant
Terres h b’ aiS6S U 8arlîe'robe J secie'taire, une quantité de 
assiette» .!!rer et a hclueurr marmites, chaudrons, plats et 

) etc. Le tout sera payé argent comptant.

SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAÎTÉ.

Aujourd’hui dimanche g mars, les exeroiees acrobates , sui 
vis du carnaval de Venise , et preceded du 2° début de M. et 
MtGo. Bertrand;, l’un .âge de 3 ans et l’autre de 4 ans , danseront 
sur deux cordes parallèlesun pas de Zéphir , exercice qui jus
qu’à ce jour n’a été' exécuté que par ces jeunes .enfans , que 
l’on peut nommer à juste titre les petits sans pareils; la double 
danse sera terminée par M. et Mell° Bertrand , qui danse
ront la Gavotte sur les deux cordes avec grace et principes. 
Le spectacle sera varié par le batoniste Breton , et terminé par 
la ire représentation du château incendié ou l’enfant coura- 
geux, grande jpantomime en trois actes, ornée de marches, 
combats , évolutions militaire en tout genre.

On commencera à six heures et demie.
Demain lundi 10 mars , Arlequin dogue , nouvelle pantomime 

anglaisé eu 2 actes. (383)

Tart, derrière l'HAtel-de-Ville , vient de recevoir des 
HUITRES anglaises très-fraîches à fl. i-q z le ceni. (374

HUITRESareg-Zafses chez Parfondry, derr, THôtel-de-Viile. (i38

HUITRES anglaises très-fraîches chez Peret,rxxe Ste-Ursuie. (584

AU GASTRONOME,, Ponl-d’Ile, l’on reçoit chaque se
maine , truffes du Périgord , poulardes du Mans , pâtés de 
Strasbourg et de Périgueux ; confectionne, aussi toutes sortes 
de pâtés froids, et sera constamment fourni de comestibles , 
trop long à détailler , etc. (974)

A la Fontaine B’or , rue de la Rose.
Bonne table d’hôte à une heure à un prix très modéré on 

trouvera journellement , chevreuils , patés froids et escargots.
(39‘)

Stappers ,derrière le Palais , près la rué des' Râvets , n. 397 > 
vend ses vins aux prix suivan.s , y compris le flacon : Mus- 
cat-Rivesalte, fl. 1 07 e. ; tihamberlin 181S, fl 1 3a' c. ; 
Vosiies, Nuits 1819, H, 1 25 c.; Corton 1819, fl 1 43 c.'; 
Chambertin 1819,1) 1 60 c. ; plus, vins à l\j et 71 cents. (t<)i)

F. Magis rue Vinave d’Isle, 11. 4$ donne avis qu’il vient 
de recevoir de Marseille des chapeaux de soie, à 4 fls , sous 
peu , il en recevra en soie sur feutre imperméable , nouvelle 
forme, grand bord, a 5 fis. Son magasin est continuellement as
sorti en chapeaux de Paris snperfuis, impermeables et autres , 
provenant des meillenres fabriques. (388)

J. J. Victor, demeurant rue de la Casquette , derrière la Co
médie n. 802 à Liège , prévient le public qu’il vend les ha
bits fait au dernier des goûts à 12 jusqu'à /^O , les capotfes 
à 18 jusqu’à 5o , et les pantalons à 7 jusqu’à 20 florins des 
Pays-Bas. ' (3go)

On demande dans une ville voisine un hon ouvrier relieur, 
uni de bons certificats. S’adresser place derrière la Comédie ,

________ ’ ' (âS3)
muni 
n. ri3.

A louer a des personnes; tranquilles , . ’un 'q'üafiîër indépen
dant , composé de 2 pièces au rez-de-’chau'ssééI, donnant sur
is rue Entre-deux-Ponts , Outre-Meuse , remise , cave , etc. 
On pourrait, moyennant arrangement avec le propriétaire, y 
établir une belle boutique. S’adresser à M, le greffier Defize , 
même rue.

A louer un beau quartier compose'de deux pièces , grenier, 
cave et cuisine situé faubourg St. Laurent n, n35. (386)

* * Belle maison de commerce à louer rue Vinave d'fsle ’ 
ti. 616 , h Liège.^  ̂ (>43)
( ) A vendre à main ferme, un petit bien situe à Magnée , 
vis-à-vis de Fléron , d’un revenu de 112 florins P.-B. , aux 
clauses à voir en l’étude du notaire de Befve, rue Sœurs 
de Hasque, n. 281 , à Liège,

: Cabriolet et harnais à. vendre mont Sf.-Martin , n. 640. (275)

) Ou demande à {emprunter vmgbcinq à trente mille florins 
des Pays-Bas , à l’intérêt de quatre pour cent par an, sur 
hypothèques suffisantes. S’adresser au notaire Richard.

Jeudi i3 mars 1828, a deux heures de relevée, M. Opho
ven , notaire, procédera devant M. le juge de paix du canton 
de Iiervfi , à la vente des objets ci-après , appartenant aux en- 
fans Sail , delà commune de Battice.

1er. Loi.— Une ferme , située en lien dit Ilonlteau Gelée , 
commune susdite , consistant en maison-, bâliuiens d’exploita- 
tiori , jardin légumier et quatre prairies de la contenance d’en
viron un bonnier 87 perches , joignant à MM. Winandy et 
Monon.

2.ine. Lot. —Une renie perpétuelle de 8 dalers , au capital 
de 119 fl. 46 cents , dû par Pierre Lebot, de Battice.

S’adresser pour en connaître les charges , clauses et condi
tions , en l’étude dadit notaire , à Herve.

A vendre une Presse d’imprimerie en bois . S'adresser rue 
du Yerd-Bois , n. 072



Dozin marchand fleuriste , informe le public qu’il a de très 
beaux pots en fleurs, rue faubourg St.-Giliës, n. 331. (379)

(~) VENTE DE FLEURS ET D’ARBRISSEAUX.

Samedi i5 mars à 2 heures de relevée il sera vendu aux en
chères publiques par le ministère de Maître Bertrand, no
taire , en sa demeure place Saint-Pierre à Liege , une grande 
quautité de belles plantes de serre et d’orangerie et une forte 
partie d’arbrisseaux , pour jardins anglais.

ASSORTIMENT DE COUPONS] DE DRAPS de toutes qua
lités et couleurs à la mode , que le sieur G. Modave continue 
à vendre en détail, à des prix très avantageux , rue devant la 
Magdelaine , 11.273. (38i)

VENTE DE FUTAYE.
Le jeudi 27 mars 1828 , M. le comte de Méan fera vendre 

à l’enchère dans son bois dit Commune , situe' dans la com
mune de Landenne sur Meuse à onze heures du matin quantité' 
de marchés de très beaux chênes propres à tout usage , dans 
le nombre il y en a d’une beaute' rare , la vente aura lieu au 
pied des arbres et à crédit, parmi caution ; ce bois situé à 
portée de la Meuse en rend l’exploitation très facile. (38o)

VENTE DE FUTAYE.
Le jeudi 27 mars 1828, à midi précis , il sera vendu a nou

veau dans le bois de Morogne, sur pied et à crédit , une quan
tité de beaux chênes.

La vente aura lieu par marchés chez F. Delbruyère, à Per- 
wez , chez qui l’on trouvera les renseignemens et les listes des
dits marchés. (333)

(36i) Le jeudi, i3 mars 1828, aux deux heures de relevée , 
on exposera en vente à l’enchère en l’étude du notaire Libens, 
place St. Pierre , n. 2t , une maison, sise à Liège, rue der
rière les Potiers, Outre-Meuse, n. 7^0. S’adresser audit notaire 
pour les titres et conditions.

M. Berry er, marchand orfèvre, sur le Marché, à Liège, 
achète couronnes légères, louis vieux et neufs , louis de falui- 
qne , pièces antiques en or et en argent, et toutes les môn- 
naies à des prix avantageux.

A louer deux belles maisons neuves , avec cours, caves , 
puits et terres, faubourg Yivegnis, n. 35i.

S’adresser rue devant St.-Thonïas , même n°. (386)
Le n mars 1828 à une heure de relevée, le notaire 

Francken procédera à la maison de la veuve françois Grade , 
sur la chaussée, à- Hoguoulle à la location d’un beau moulin 
à vent bien achalandé, avaec maison, jardin et terre y atte
nant situé à Ilognoulle. S’dresser audit notaire Francken , à 
Villers-L’évêque , pour voir les conditions. (358)

On désirerait trouver un quartier non garni, de deux ou trois 
chambres , dans la rue Eéronstrée ou sur la Batte. S’adresser 
au bureau de ce journal. (357)

(348) A vendre ou rendre la (liaison n. 836, rue Bassè-Sau- 
venière à Liège. S’adresser au n. 55 , rue Sous la Tour.

ra Derïbeàucourt, rue Neuvice, au «Sauveur, achète 
couronnes louis légers et toutes monnaies quelconques.

( ) Le lundi 3i mars 1828, à deux heures de relevée il 
sera procédé en l’étude du notaire Delvaux. , Place-Verte à 
Liège n. 786 bis , et par son ministère à la vente aux eh’liè- 
res publiques en un seul lot, de deux belles et bonnes maise \s 
situées h Liège, Tune portant le n. 710 , place de la Comédie 
et ci-devant rue des Dominicains , et l'autre portant le n. 33j 
en Bergerue. Ces deux maisons, qui par leur réunion ne for
ment plus maintenant qu’une seule maison , et qui néanmoins 
peuvent être séparées sans aucun inconvénient , présentent des 
bâtiinens très vastes et bien distribués ; quantité de belles piè
ces tant au rez-de-chaussee qu’aux premier et deuxième étages ; 
deux cours; de belles caves; de grands greniers, pompe et 
citernes.

S’adresser pour voir lesdites maisons au propriétaire qui les 
occupe,- et audit notaire Delvaux, pour prendre communica
tion des conditions de la vente et des titres de propriété.
() Lundi dix mars 1828 , â onze heures précises, pour linir 
en un jour, dans le chantier des Srs. L. Delvaux , F. Doneux 
et Sœur, sur Avroy, le notaire Delvaux vendra une partie 
très-considérable de bois scie's, savoir : uue très-grande quan
tité de plauchesquartiers et barreaux de chêne, dont une 
grande partie est fort sèche , de toute longueur, jusqu’à 4 au
nes , 377 lignes ,5, 5 i[4 , et 6 aunes ; une très-grande partie 
de vvères , terrases et posselets ; beaucoup de horrons de chêne 
de: frêne, de cerisier . de hêtre , d’orme et de noyer fort 
secs; uue très-grande quantité de planches et quartiers de hê
tres ; de planches et lattes de bois blanc et de sapin; raies et 
perches, pièces de bois et horrons en sapin, etc. Argent comptant
(33q) A vendre ou à louer présentement un jardin~sîtué aux 
AVeines, au-dessus des Urselines, jouissant d’une très-belle vua 
garni d’arbres à fruits , avec beau cabinet, belle cave , grenier 
et une grande citerne. S’adresser n» 708, rue des Dominicains.’

Pulvérine pour teindre les cheveux en noir et en châtain Co
posée par MM. Laugier, père et fils. On distribue le’ pr«
pectus gratis.
Pour faire croître les cheveux : Graisse’d’oursj du canada 

crème à la neige , huile de Macassar , huile de noisette.
Pour le teint: Lait de rose , lait virginal, eau des grâces 

pâle au miel, pommades aux concombres et aux limaçons. ’
Pour embellir les dents et conserver les gencives : Poudre de 

Ceylan , poudre de Laugier, poudre dentifrice a la rose, pou. 
dre de Corail, eau de Grenaugh , opiat liquide. — Savon épjp. 
lien pour faire croître les favoris et les moustaches , pommade 
pour les rasoirs , pommade pour noircir les cheveux et sourcils- 
eau Athénienne pour dégraisser les cheveux.

Savon d’odeur et savon de Windsor à fl. 1 la douzaine. —Eau- 
de-vie de lavende double , spiritueuse et ambrée , divers extraits 
d’odeurs pour les mouchoirs. — Pommade à 10 , 20,40 cents 
et plus le pot. Eau de Cologne à 10 , 20, 4° cents et plus le 
flacon.

Le dépôt de tous ses articles se trouve chez Charles-Jean Sx. 
MUEL, place St. Lambert; où l’on vend aussi vinaigre de table 
et moutarde en pot. (3,/e

Adjudication sur licitation entre majeurs , lundi 10 mars 
prochain , à 3 heures de l’après-dîner , en l’étude Me Far
mentier, notaire, du bâtiment de l’ancienne usine d’alun et 
i3 bonders 8 perches de broussailles, silue's au bois des Moi
nes , au-dessus de Chokier , commune (le Horion.

S’adresser audit Me. Parmentier , notaire, place de la Co
médie, à Liège. (271)

(332) A louer pour le Ier mars, une belle maison de cam
pagne avec remise, écurie, jardin et prairie, situés à Andoa- 
mont, commune de Gomsée-Andoumont, distaut^d’enviroa au 
mille de l’ancienne route de Liège à Spa, avec jouissance de 
la promenade, chasse et teuderie aux grives dans les bois du 
propriétaire. S’adresser rue Basse-Sauvenière , n° 800, à Liège.

( ) Vente d'une belle maison pour sortir de l'indivision.
Mercredi, 26 mars 1828 , à trois heures de l’après-dinée, il 

sera procédé par le ministère du notaire Delexhy, en son 
étude, rue Saint Sé Verin, à la vente définitive aux enchères 
d’uue belle et grande maison , portant le 110 5oo, sise à Liege« 
place Saint-Jacques , avec cour , remise , écurie et un grand7 
jardin garni d’arbres fruitiers. S’adresser audit notaire pourvoie 
les litres de propriété et les conditions de la vente.
T.....................................................................- —....................................................................................................................................

A vendre , avec sécurité et facilité pour le paiement, uns 
belle, grande, commode et solide maison de commerce, avec 
greniers , paxhuse , cour, petit jardin , puits et citerne, etc., 
située faubourg Ste. Marguerite n, 316. S’y adresser pour la voir 
et en connaîtreles conditions. (ßt>

VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES.
Le public est prévenu que le lundi dix mars de l’an mil 

huit cent vingt-huit, les enfans et gendre de défunts Nicolas 
Fraikin et de Jeanne Darimont, feronl exposer en vente ans 
enchères publiques, à la maison du sieur Gilles Delruelle ,fer
mier de barrière , à Ste. Walburge, commune de Rocous,»
2 heures de relevée , devant Me. Walthère Sauveur, notaire« 
à la résidence de Fexhe-Slins , district et province de Liège« 
les immeubles et renies dont la dénomination suit :

1° Une maison , sise en lieu dit sur le Dos, coinmuDe de 
Liège , avec quarante-huit aunes carrées de jardin y contigu* 2 3. * * 

Plus une terre de trois perches g2 aunes carrées, s'se au 
même endroit.

20 Une autre petite maison , avec 17 perches neuf aunes 
carrées de colillage , sise en lieu dit Morinval.

3° Une pièce de terre , en lieu dit sur le Dos , contenant 
dix perches .89 aunes carrées.

4° Un vignoble, en lieu dit Morinval, même commune 
Liège , de la contenance de neuf perches 80 aunes carrées.

5° Un autre vignoble , situé au même endroit, avec unepe‘ 
lite pièce de terre y joignant du côté du nord , et les trois der
nières pièces réunies 17 perches 97 aunes carrées.

6° Une pièce de terre ou cotillage de quatre perches/3 
aunes carrées , sise en lieu dit Brandesir, commune de hieg6. 7 * * io 

Une autre pièce, sise au même endroit et de même contenait 
que la précédente.

70 Une autre pièce de terre , sise en lieu dit sur le Dos,f]e® 
commune de Liège, contenant 10 perches 8g aunes carrées-

8° Une maison avec cour et puits par derrière , sise elV 
chaussée St. Léonard, même commune de Liège ; lesqae^®3. 
tes maisons et biens ci-dessus désignes , sont tenus et erpk1 . 
par trois des vendeurs , nommément Gilles Fraikin et Jean 
kin, son frère , célibataires , et Gilles Fraikin, leur beau'

g0 Une rente annuelle et perpétuelle d’un florin 9 Y 
duo par la veuve François Serexhe, de la chaussée St. LeollSl ’ 
échéant le s5 décembre de chaque année. , «

ior Finalement uue rente de cinq florins 60 cents , e . x 
le vingt juillet de chaque année , et due par Joannes Doric 
dudit faubourg St. Le'onaid. t

Et c’est aux clauses et conditions lors à prélire , dont on feU 
prendre connaissance en la demeure du Sr. F. DD. Walthère <** 
veur, à Coronmense , près de Lié<m.

A Fexhe Slins , le 29 février 1828. . ,,«}
Walthère Sauveur, nolaire. (

Liège, H. Lignac, e'diteur du Journal, placedu Spectacle.


